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L'équipe du C.C.A.S. vous souhaite ainsi qu’à vos proches, ses meilleurs vœux 
de santé, de réussite, et de bonheur  pour l’année 2022 ! 

 

Vous recherchez un emploi, un stage, une formation, vous aspirez à 
une reconversion, une insertion, vous avez besoin d’une orientation…  

   

SUIVEZ LA BOUSSOLE 

ET OPTIMISEZ VOTRE RECHERCHE ! 

 
Le  CCAS, en partenariat avec le Service «Economie,  Emploi, Formation, Insertion » du 
Territoire du Pays d’Aubagne et de l’Etoile, et le pôle ressources « La Boussole », propose 
une nouvelle permanence pour aider à la rédaction d’une lettre de motivation et d’un C.V. 
en vue d’optimiser toute recherche d’emploi, de stage, de formation ou de reconversion. 
L’atout majeur de cette initiative réside dans un accompagnement de proximité personnel 
et gratuit au cœur même du village (salle du Conseil municipal en mairie de 9H à 12H). La 
prochaine permanence est prévue le mardi 25 janvier prochain. Demandeurs d’emplois, 
travailleurs handicapés, étudiants en recherche de stage (alternance), salariés en quête 
de reconversion, ce nouveau rendez-vous vous intéresse, vous concerne. 

Inscrivez-vous sans attendre auprès de « La Boussole » Tél. 04.42.62..82.82 
ou par mail : contact.boussole.pae@ampmetropole.fr 

 
Sophie et Mélissa vous attendent et répondront à toutes vos questions ! 

 
 

Toutes les activités du CCAS se déroulent dans le respect des conditions sanitaires  
(masques, gel, distanciations) en raison de la pandémie.  
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SOPHROLOGIE 

C’EST REPARTI POUR 3 MOIS ! 

 
Après les fêtes de fin d’année, les séances collectives de sophrologie tous publics ont repris. 
Par groupe de 8 personnes maximum, ces séances d’une heure par semaine sont animées 
par deux sophrologues exerçant sur la commune. Il s’agit de : 
 
➢ Mme Aline Préaux, le vendredi de 18H à 19H. 
➢ Mme Vanina Jehan-Marini, le jeudi de 18H à 19H 

 
Cette activité est reconduite pour le premier trimestre 2022 (vacances de février comprises) 
dans la salle des mariages (Mairie). Participation 5 euros par personne et par séance pour 
les habitants de St-Savournin, 8 euros pour les habitants des communes voisines, 
inscriptions au 04 42 04 64 03. Lorsque les groupes sont complets, les inscriptions sont 
prises en liste d’attente pour d’éventuels désistements, voire pour le trimestre suivant. 
Actuellement trois places sont encore disponibles pour le groupe du vendredi de 18H à 
19H. 
 
 

Toutes les activités du CCAS se déroulent dans le respect des conditions sanitaires  
(masques, gel, distanciations) en raison de la pandémie.  


